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I N T RO D U C T I O N   

 
 
 

C’est avec un grand intérêt que l’AGNSI a pris connaissance du projet de loi no 

143. En effet, notre association est interpellée par tout ce qui touche l’avenir de la 

petite enfance. 

D’emblée, soulignons que le projet de loi no 143 représente une amélioration 

substantielle comparativement aux orientations qui sont en en vigueur. 

Nous sommes heureux de constater que plusieurs des interventions de l’AGNSI ont été 

prises en considération par le ministère de la famille dans l’élaboration de ce présent 

projet de loi. 

Nous saluons donc les modifications qui ont été apportées à ces égards ainsi que la 

volonté du ministre Sébastien Proulx de vouloir améliorer la qualité de service de 

garde au Québec. 

Toutefois, plusieurs dispositions du projet de loi sont à revoir ou à inclure des nouvelles si 

nous désirons atteindre les objectifs de qualité et de saine gestion poursuivis par le 

législateur.  

Nous aurions premièrement souhaité qu’il puisse permettre de corriger les iniquités du 

système de financement des services de garde au Québec et ce, dans le plus grand 

intérêt des 62 942 enfants et Québécois qui bénéficient de leurs services. 

 

L’AGNSI expose à cette commission les changements qu’apporteront ce projet de loi 

ainsi que les inquiétudes de ses membres suite à des consultations dans différentes villes 

du Québec. 

 

Vous trouverez dans l’annexe 1 de ce mémoire, la loi des services de garde à l’enfance 

avec les modifications qu’apporteraient la loi 143 à ce moment.  Les portions de texte 

surligné en jaune sont les changements, et les lignes en rouges, sont les lois et règlements 

qui disparaitront. 
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L E S  I M PAC T S  S U R  L E S  G A R D E R I E S  N O N  

S U B V E N T I O N N É E S  E N  I N S ATA L L AT I O N  :  
 
 
 
 L’Association des garderies non subventionnées en installation reconnait la valeur 

et l’urgence de mettre certaines de ces mesures en place.  Par contre, certaines d’entre 

elles doivent être bonifiées comme l’aide financière gouvernementale au même titre 

que celle apportée aux CPE, garderies subventionnées et les milieux familiaux. Quoique 

les exigences soient les mêmes pour tous les prestataires de services de garde, une 

iniquité grandissante se creuse entre notre réseau et le reste des services de garde au 

Québec. C’est pourquoi l’AGNSI dépose ce mémoire à la commission parlementaire, 

pour que les acteurs politiques comprennent les impacts qu’ils y auront sur notre réseau. 

 

Nous aurions premièrement souhaité que le projet de loi 143 puisse corriger les 

iniquités du système de financement des services de garde au Québec et ce, dans le 

plus grand intérêt des 62 942 enfants et Québécois qui bénéficient des services des 

garderies non subventionnées en installation. Nous parlons ici du rehaussement des 

remboursements anticipés qui n’ont pas été augmenté depuis 2009.  Tandis que le coût 

de la vie et de la main-d’œuvre n’a cessé d’augmenter. Un des objectifs de la loi est 

que chaque enfant ait une chance égale dans son parcours.   

 

Sans aucun changement concernant le déséquilibre financier, cela sera impossible pour 

les enfants qui fréquentent les garderies de notre réseau de bénéficier du même 

service que leurs homologues. Il est plus que temps de redistribuer l’argent de façon 

équitable dans le réseau des services de garde à la petite enfance au Québec. 

 

En effet, plus de 62 942 enfants fréquentent annuellement les garderies de notre 

réseau. Nous représentons 33% de l’offre de service en installations.  Nous sommes 

donc un partenaire important pour le Ministère et les parents du Québec. Il en va donc 

de l’intérêt de l’ensemble de notre société de préserver ce service essentiel que sont les 

garderies non subventionnées en installation et de tout mettre en œuvre pour que les 

enfants du Québec bénéficient d’une place en garderie dans les meilleures conditions 

qui soient. C’est pourquoi, nous soumettons à la considération du législateur, les 

recommandations présentées dans ce mémoire. 
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Que ce soit dans le domaine privé ou public, il y aura toujours place à l’amélioration. 

Cependant, il faut éviter de poser un regard désobligeant sur l’ensemble des 

entrepreneurs qui offrent des services de qualité à des dizaines de milliers de familles 

québécoises qui contribuent à l’enrichissement de l’économie québécoise.  Il est donc 

temps de remettre un équilibre concernant la contribution des garderies non 

subventionnées en installation dans le système de garde du Québec. 

 

Rappelons d’abord que les garderies non subventionnées en installation sont gérées par 

des chefs d’entreprises qualifiés qui, dans plusieurs cas ont mis en garantie leurs avoirs 

personnels afin de financer leur projet d'entreprise en vue d’offrir aux parents du 

Québec les meilleurs services possibles. Dans un contexte où des dizaines de milliers 

d’enfants attendaient une place en garderie, l’apport des garderies non subventionnées 

à notre système est indéniable et a été indispensable à une certaine époque où les 

appels d’offres étaient gelés et qu’il y avait une pénurie dans le réseau québécois. 

Toutefois, elles n’ont pas eu beaucoup de répit, ni toute la reconnaissance qu’elles 

méritaient au cours des dernières années.  

 

Les garderies non subventionnées en installation du Québec œuvrent dans un milieu 

sous-financé et inéquitable pour les enfants du Québec. L’iniquité dans les modalités de 

financement, et des services. Cela sans compter que les propriétaires de garderies non 

subventionnées en installation font face aux mêmes problèmes que n’importe quelle 

autre PME du Québec : une fiscalité et un fardeau réglementaire des plus compliqués 

au Canada. 

 

Le projet de loi no 143 passe sous silence l’iniquité flagrante dans le milieu de service 

de garde au Québec du point de vue financier et social et le préjudice que le 

gouvernement pose aux citoyens qui ne bénéficient pas de service à tarif réduit.  

 

1. Manque de ressources pour accompagner l’enfant à sa transition vers l’école; 

2. Manque de ressources pour les enfants à besoin particulier; 

3. Aucune aide financière pour la formation continue du personnel éducateur en lien 

avec la qualité des services éducatifs à l’enfance. 

4. Aucun soutien financier, ni formation en ce qui concerne la mise en place de la 

nouvelle bureaucratie. 
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Enfin de compte, c’est l’ensemble des contribuables québécois qui en paient le prix. Il 

est en effet préoccupant que le financement actuel des services de garde soit basé sur 

un système de deux poids, deux mesures. Alors que les garderies non subventionnées en 

installation, en plus de s’acquitter des obligations fiscales liées aux entreprises (impôts 

sur les bénéfices, tps, tvq, taxe sur la masse salariale, taxe scolaire et municipal etc..) et 

de supporter le financement d’infrastructures coûteuses, sont assujetties aux mêmes 

obligations ministérielles du ministère de la famille que leurs homologues à but non 

lucratif. Nous pouvons donc se demander pourquoi les parents des garderies non 

subventionnées en installation reçoivent moins de subventions de l’État pour recevoir le 

même service que s’ils étaient dans un CPE ou dans une garderie privée subventionnée?   

 

D’autant plus que le projet de loi 143 demande des efforts financiers sans précèdent 

aux propriétaires afin de respecter les articles de cette dernière.  

 

L’association des garderies non subventionnée en installation a démontré à plusieurs 

reprises le problème de l’écart de financement des garderies non subventionnées.  

 

Il faut souligner que les tarifs des garderies non subventionnées en installation 

dépendent à 100% de la tarification que le gouvernement impose, par le biais des 

remboursements anticipés aux parents, ce qui se traduit par un montant journalier de 

35$, selon Revenu Québec.  Il est donc impossible de maintenir un équilibre financier et 

budgétaire pour une installation non subventionnée et arriver à couvrir tous ses frais, 

tout en maintenant les exigences que le ministère impose à son réseau. Et d’offrir un 

salaire décent à son personnel éducateur.  À titre d’exemple la dernière fois qu’un 

changement de la table financière des remboursements anticipés date depuis l’année 

2009.  

Force de constater que nos homologues du même secteur d’activités soient subventionnés 

ou CPE reçoivent tout le soutien financier et administratif, pédagogique, matériel 

éducatif pour fournir le même service que les garderies non subventionnées en 

installation offrent. 

Si on faisait référence à l’Étude des crédits 2017-2018 du ministère on constate la 

flagrante différence qui existe entre le 35$ du remboursement anticipé et les 

subventions accordées aux CPE et garderies subventionnées et les milieux familiaux;   
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 En ce qui concerne l’article 1 du projet de loi 143, nous sommes en parfait accord 
avec la nouvelle politique qui veut assurer la réussite éducative et l’égalité des chances 
des enfants qui reçoivent ces services, notamment ceux qui présentent des besoins 
particuliers ou qui vivent dans des contextes de précarité socio-économique.   
 

C’est une période propice à voir apparaitre des difficultés et si tel est le cas, c’est aussi 

le meilleur moment pour mettre en place des stratégies et des plans d’intervention avec 

des spécialistes pour aider l’enfant et contre-carré ces difficultés. 

 

  Contrairement aux garderies subventionnées et les CPE, et même les milieux 

familiaux accrédités par un bureau coordonnateur, les garderies non subventionnées en 

installation ne reçoivent aucune aide pour un enfant qui vit un besoin particulier, quel 

qu’il soit, alors que le fédéral alloue des sommes d’argent aux provinces 

indépendamment du type de milieu de garde.  Malheureusement, les parents ne 

sachant quoi faire, soit ils quittent notre milieu pour aller dans une installation 

subventionnée et dans le cas ils ne trouvent pas de place,  ils abandent l’effort au 

détriment de l’enfant. Et de ce fait l’enfant est laissé à lui-même.   Cela a donc des 

impacts sur l’économie et l’aspect social de nos services de garde. Tandis que dans les 

autres services éducatifs, le service est offert sur place. C’est une procédure gagnante 

tant pour l’enfant que les parents et le personnel éducateur qui travaillent de concert 

avec les spécialistes.  

 Il est donc primordial que les enfants que nous recevons aient les mêmes droits 

que les autres pour viser la réussite éducative tel qu’édicter dans le projet de loi 143. 

 

 

Voici des subventions que les CPE, garderies subventionnées et les milieux familiaux ont 

reçu depuis l’automne 2016 concernant la qualité des services éducatifs à la petite 

enfance, mais rien pour notre réseau : 

 

QUÉBEC, le 21 nov. 2016 /CNW Telbec/ - À l'occasion du lancement de la Grande semaine des tout-petits, le 
ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, ministre de la Famille et ministre responsable de la région de la 
Gaspésie‒Îles-de-la-Madeleine, M. Sébastien Proulx, a annoncé l'attribution d'un montant de 30 millions de dollars 
pour l'année 2016-2017 afin de soutenir la qualité des services de garde éducatifs à l'enfance. 

De ce montant, 28 millions de dollars seront versés aux centres de la petite enfance (CPE) et aux garderies 
subventionnées pour permettre à ceux-ci d'acheter du matériel éducatif et récréatif, d'organiser des sorties ou des 
activités culturelles et d'offrir de la formation au personnel éducateur. Concrètement, cela représente, par enfant, 
des montants de 100 $ pour le matériel et les activités culturelles et de 40 $ pour la formation du personnel. Ces 
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28 millions de dollars comprennent également une bonification de l'Allocation pour une installation recevant des 
enfants issus d'un milieu défavorisé pour favoriser l'égalité des chances. 

De plus, 2 millions de dollars permettront de lancer un appel de projets à l'intention des bureaux coordonnateurs de 
la garde en milieu familial. Ces derniers pourront présenter des projets visant l'amélioration de la qualité des 
services éducatifs offerts aux enfants par les responsables d'un service de garde en milieu familial. 

_______________________________________________ 
 

QUÉBEC, le 12 juin 2017 /CNW Telbec/ - Pour favoriser le développement et la réussite éducative des tout-petits du 
Québec, une bonification de 40 M$ sera allouée aux services de garde éducatifs à l'enfance. 

C'est ce qu'a annoncé, aujourd'hui, le ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, ministre de la Famille et ministre 
responsable de la région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, M. Sébastien Proulx, à la suite de l'adoption des 
règles budgétaires 2017-2018 des services de garde éducatifs à l'enfance subventionnés. 

Un réseau mieux outillé 

 Les services de garde éducatifs à l'enfance subventionnés bénéficieront, en 2017-2018, de plus de 
ressources pour préparer les enfants à faire une entrée réussie à l'école : 

 9 M$ à titre de bonification des barèmes des services directs pour améliorer la qualité des services 
(formation du personnel ainsi qu'achat de matériel éducatif et récréatif); 

 4 M$ pour soutenir les actions facilitant la transition scolaire des enfants de 4 ans (ex. : activités pour que 
les enfants puissent se familiariser avec leur future école; activités pour susciter leur intérêt, leur goût et leur 
curiosité pour les mots, les phrases et les livres, etc.); 

 2 M$ pour permettre l'évaluation et l'amélioration de la qualité des services de garde; 
 1 M$ pour renforcer la qualité des services de garde en milieu familial. Un appel de projets en ce sens sera 

lancé auprès des bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial (ex. : conception de matériel 
pédagogique à l'intention des responsables de services de garde, activités d'éveil à la lecture et à l'écriture); 

 2,3 M$ pour indexer les dépenses non salariales afin de tenir compte du coût de la vie; 
 10 M$ pour bonifier les heures de préparation de repas complets et nutritifs. 

 

 Au point 2. 3e de favoriser la réussite éducative de l’enfant notamment en 

facilitant sa transition vers l’école;  

 

 Au printemps 2017, le Ministère de la Famille octroyait 200$ par enfant dans 

tous les services subventionnés, pour aider cette mesure.  Malheureusement, cette 

dernière existe aussi dans nos milieux de garde.  Mais, nos garderies ne bénéficient pas 

du même soutien que la loi prévoie.  

 

 QUÉBEC, le 23 mars 2017 /CNW Telbec/ - Dans le but de faciliter le passage des enfants de 4 ans entre le service 
de garde éducatif et l'école, le gouvernement accorde une aide financière de 7,4 millions de dollars aux services de 
garde éducatifs à l'enfance. 
Le ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, ministre de la Famille et ministre responsable de la région de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine, M. Sébastien Proulx, en a fait l'annonce aujourd'hui, en compagnie du député de 
Vanier-Les Rivières et whip adjoint du gouvernement, M. Patrick Huot. 
Cette somme financera des projets comme la préparation d'un document d'information sur l'enfant à l'intention de 
l'école; l'organisation de sorties pour que les enfants puissent se familiariser avec leur future école; la mise en place 
de nouvelles activités pour susciter leur intérêt pour les mots, les phrases et les livres; ainsi que la préparation de 
documents destinés aux parents concernant la transition vers l'école. 
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Le ministre a également profité de l'occasion pour annoncer que 126 bureaux coordonnateurs de la garde en milieu 
familial bénéficieront d'une aide financière de 2,8 millions de dollars pour réaliser des projets qui amélioreront la 
qualité des services éducatifs offerts aux enfants par les personnes responsables d'un service de garde en milieu 
familial. Il s'agit de 800 000 $ de plus que ce qui avait été initialement annoncé l'automne dernier. Rappelons que 
l'appel de projets a eu lieu du 14 décembre 2016 au 31 janvier 2017. 
Citations : 
« Il est essentiel d'agir tôt et de manière concertée pour faciliter la transition des tout-petits vers l'école et assurer 
leur réussite éducative. C'est d'ailleurs l'un des constats qui se sont dégagés des vastes consultations qui ont eu lieu 
cet automne et qui alimentent la rédaction de la prochaine politique en matière de réussite éducative. Pour travailler 
en amont, nous pouvons compter sur l'importante contribution des services de garde éducatifs à l'enfance, qui 
offrent un milieu de vie propice au développement des enfants dès leur plus jeune âge. Cette aide financière leur 
donnera la possibilité d'organiser encore plus d'activités propres aux enfants de 4 ans pour bien les préparer à la 
prochaine grande étape de leur parcours : leur entrée à l'école. » 
Sébastien Proulx, ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, ministre de la Famille et ministre responsable de la 
région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
« Comme le CPE L'Essentiel, plusieurs CPE et garderies subventionnées de notre communauté bénéficieront de 
cette aide financière pour faciliter la transition scolaire. C'est une excellente nouvelle pour de nombreuses familles 
de la circonscription de Vanier-Les Rivières. Je me réjouis également que le CPE L'Essentiel, qui agit aussi à titre 
de bureau coordonnateur de la garde en milieu familial, reçoive une aide financière pour une initiative qui améliorera 
la qualité des services offerts aux enfants qui fréquentent un service de garde en milieu familial de l'arrondissement 
des Rivières. » 
Patrick Huot, député de Vanier-Les Rivières et whip adjoint du gouvernement 
Faits saillants : 

 L'aide financière accordée par le gouvernement est évaluée à 200 $ par enfant âgé de 4 ans. 
 Par exemple, pour un service de garde qui accueille 20 enfants âgés de 4 ans, l'aide s'élèvera à 4 000 $. 
 Rappelons que les consultations publiques sur la réussite éducative ont eu lieu du 16 septembre au 

2 décembre 2016. 
 
 
 
 
Point 5.1 de la loi, sur le processus d’évaluation et d’amélioration de la qualité 

éducative des services de garde. 

 

 Nous félicitons le ministre de cette initiative. Tous les enfants du Québec méritent 

un service éducatif de qualité.  Ce processus d’évaluation et d’amélioration, soit la 

mesure structurante, table à laquelle nous avons et continuerons de participer est un 

outil essentiel pour reconnaitre la qualité de chacun des milieux visités (CPE, garderies 

privées subventionnées ou non). Ensuite, grâce à la grille d’évaluation et aux 

recommandations, chaque milieu aura la responsabilité de prendre les mesures 

nécessaires pour améliorer ce qui doit l’être. Cela passera nécessairement par de la 

formation continue de qualité qui se chiffre par des milliers de dollars par année.  

   

Point 5.2 : « Il ne peut, notamment, appliquer des mesures dégradantes ou abusives, 

faire usage de punitions exagérées, de dénigrement ou de menaces ou utiliser un 

langage abusif ou désobligeant susceptible d’humilier un enfant, de lui faire peur ou de 

porter atteinte à sa dignité ou à son estime de soi. » 

 L’AGNSI est en parfait accord avec cette politique. Il faut que dans tous les 

milieux de services de garde à l’enfance, nos tout-petits soient traités dignement et 
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avec tendresse et affection. Tout en apprenant les règles de vie en communauté de 

façon cohérente et adaptés à leur âge.  

Au point 6 du projet de loi, qui concerne l’article 11 de la loi, il est indiqué qu’un comité 

consultatif verrait à la recommandation pour tous les nouveaux projets de garderie non 

subventionnée qui devra démontrer, à la satisfaction du ministre et du comité, la 

faisabilité, la pertinence et la qualité de son projet. 

 

 L’AGNSI recommande à ce qu’il ait une impartialité dans le choix des membres de ce 

comité, un équilibre entre le privé et le public, un équilibre entre les différents 

partenaires du secteur de l’éducation à l’enfance, soit CPE, garderies subventionnées et 

non subventionnées en installation. 

 

Chapitre IV.1; Guichet  unique d’accès aux services de garde 0-5 : 

 

Bien que nous comprenions le désir du ministère de connaitre les réels besoins de places 

en services de garde au Québec, nous croyons que le ministère peut recevoir les 

informations du réseau des garderies non subventionnées en installation d’une autre 

façon, soit par le rapport d’activités annuelles qui est déjà fonctionnel et obligatoire. 

 

L’adhésion au guichet 0-5 ans coûte très cher et ce annuellement. Par exemple, pour une 

installation de 80 places, le coût est de 924.25$ avant les taxes que nous ne 

récupérons pas, même en partie. Les CPE et les garderies subventionnées, grâce aux 

subventions pour les frais de garde pour chacun de leur enfant, leur apporte beaucoup 

plus de revenu que nos membres. Et les CPE se font rembourser la moitié de leurs TPS et 

TVQ. Il est donc impossible pour les garderies non subventionnées en installation d’avoir 

cette dépense supplémentaire qui ne leur garantit pas du tout de la clientèle.  

 

L’AGNSI met en cause dans cette loi, le fonctionnement du guichet 0-5 ans non 

seulement parce que c’est une entreprise dont son conseil d’administration est composé 

majoritairement de personnes représentant des CPE et des bureaux de coordonnateurs, 

mais aussi par son modèle de fonctionnement.  Si un enfant est inscrit et indiqué comme 

tel sur le guichet 0-5 ans de l’une de nos installations, il reste accessible à tous les autres 

services de garde durant 3 mois.  Ce qui veut dire que si une place se libère dans un 

CPE ou une garderie subventionnée, notre parent sera sollicité et nous risquons plus de 

perdre de la clientèle que d’en gagner.  Il n’est donc pas du tout à l’avantage d’une 

garderie de notre réseau de s’inscrire au guichet 0-5 ans. (Voir annexe 3) 



Mémoire présenté par l’association des garderies non subventionnées en installation 

 

Page 11 

 

L’article 102 de la loi modifie :  

1. Par l’insertion, dans premier alinéa et après « notamment à des fins d’attributions 

et d’identification de la clientèle, d’appréciation de la fréquentation prévue et de 

l’assiduité des enfants reçus ou d’administration de l’offre et de la demande de 

services de garde, à des fins »;  

 

2. Par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après « attributions », de 

« d’identification de la clientèle, d’appréciation de la fréquentation prévue et de 

l’assiduité des enfants reçus et d’administration de l’offre et de la demande de 

services de garde » ; 

 

3. « Les renseignements demandés par le ministre en application du présent article 

lui sont transmis dans le délai et de façon qu’il détermine, notamment par Internet 

et au moyen du système informatique et du logiciel qu’il détermine. 

 

L’AGNSI ne peut être en accord avec cet article de la loi et de ses sous-points.  D’une 

part, parce que nos membres ne sont pas subventionnés, donc les fiches d’assiduité n’ont 

aucune raison d’être délivrée. Surtout, que dans nos installations, les propriétaires 

exercent plusieurs tâches et que cet article ne fera qu’alourdir leur travail administratif. 

Dans les milieux subventionnés, il y a plus d’une personne qui s’occupe du travail 

administratif, ce qui n’est pas le cas de nos membres.  Le ministère reçoit déjà beaucoup 

d’informations sur notre clientèle, leur fréquentation, leur lieu d’origine par le rapport 

d’activités annuel. Il est à noter, que le gouvernement met en place des mesures pour 

aider les PME et alléger les tâches administratives tandis que notre ministère en 

demande encore plus. Nous avons l’impression que la main droite ne parle pas à la 

main gauche. 

 

Article 113.2 : « Le prestataire de services de garde qui contrevient à une disposition 

de l’article 5.2 commet une infraction et est passible d’une amende de 5 000$ à 

75 000$ ». 

    

 L’AGNSI reconnait que tous gestes qui atteint le bien-être d’un enfant, sa sécurité, sa 

santé doivent être sanctionnés.  Par contre, présentement il manque d’information 

nécessaire pour bien saisir le niveau de sévérité des infractions et leurs sanctions. De 

plus, il y a également une responsabilité du prestataire de services de garde mais aussi 

du personnel éducateur. Nous attendons donc de voir les dispositions du ministère, car 



Mémoire présenté par l’association des garderies non subventionnées en installation 

 

Page 12 

comme employeur, nous avons à respecter également les normes du travail, les 

conventions des ressources humaines de chaque établissement, et cela doit être 

cohérent. 

 

R E C O M M A N DAT I O N S  D E  L ’ A S S O C I AT I O N  D E S  
G A R D E R I E S  N O N  S U B V E N T I O N N É E S  E N  

I N S TA L L AT I O N  :  
 

Suite aux consultations que nous avons fait dans différentes régions du Québec avec 

des propriétaires de garderies de notre réseau, l’AGNSI vous remet ses 

recommandations et tient également à souligner que deux points importants ont été 

négligés dans le projet de loi 143. 

Le premier point :  Tous les enfants du Québec qui présentent des difficultés, des 
particularités, des vulnérabilités devraient être traités équitablement.  Ce qui veut dire 
que pour nos milieux, si le ministère ne souhaite pas remettre aux garderies les 
subventions qu’il donnerait dans un CPE ou une garderie subventionnées, il devrait tout 
au moins le remettre aux parents.  Ainsi, avec son milieu de garde des plans 
d’intervention pourraient être mis de l’avant avec les bons spécialistes, sans que cela ne 
désavantage les parents et leur employeur.  

Encore une fois, le ministère a donné des allocations pour les enfants à besoins 
particuliers et handicapés aux CPE, garderies subventionnées et milieu familial mais rien 
pour les enfants de notre réseau.  Pourtant nous en recevons.  Il faut savoir qu’au 
moment de l’entrée de l’enfant à la garderie passe généralement par la pouponnière.  
C’est à travers le temps que nous pouvons détecter des problématiques ou des besoins 
particuliers.  L’impact de l’intervention précoce est reconnu comme la meilleure solution 
pour aider ces enfants. Hélas, aucune subvention n’est disponible pour ces enfants dans 
notre réseau. Une chance égale pour tous n’a aucune valeur si ce n’est pas appliqué 
dans l’ensemble du réseau, y compris les garderies non subventionnées en installation. 

Une chance égale pour tous 

Pour rendre plus accessibles les services de garde éducatifs aux enfants ayant des besoins particuliers : 

 Modification du financement des services de garde ayant des clientèles particulières afin d'éviter qu'il soit 
affecté par le taux de présence potentiellement plus faible de ces clientèles. En effet, le calcul du taux de 
présence exclura désormais les journées qui devraient être occupées par des enfants dont les parents sont 
exemptés du paiement de la contribution de base et par des enfants vivant avec un handicap. Cet 
ajustement à la mesure d'optimisation du taux de présence de 80 % a été fait dans le but d'encourager les 
services de garde à agir en faveur de ces enfants; 

 Près de 9 M$ pour favoriser l'intégration d'enfants handicapés; 
 Bonification de 3 M$ de l'allocation pour améliorer les interventions destinées aux enfants issus de milieux 

défavorisés. 

Citation 
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« Les règles budgétaires 2017-2018 vont bien au-delà des paramètres qui encadrent l'attribution du financement aux 
services de garde, elles reflètent l'engagement du gouvernement à assurer le développement global des tout-petits, 
à les accompagner dans leur transition vers l'école et à favoriser leur réussite éducative. Les améliorations qui sont 
apportées répondent aux attentes du réseau, qui travaille ardemment à offrir des services de qualité aux enfants et 
aux parents du Québec. » 

Sébastien Proulx, ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport, ministre de la Famille et ministre responsable de la 
région de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 

 

Le deuxième point :  La pénurie de main-d’œuvre. N’ayant pas les moyens de faire 

face à la concurrence des CPE et garderies subventionnées sur le sujet de l’échelle 

salariale, des avantages sociaux et de la formation continue et de l’encadrement 

syndicale que bénéficient les éducatrices du secteur subventionné, les garderies non 

subventionnées en installation font face à des difficultés importantes d’attraction et de 

rétention de leur main-d’œuvre, ce que le Ministère leurs reproche maintenant. Malgré 

ces embûches les propriétaires des garderies non subventionnées en installation ne 

négligent aucun effort pour offrir un service de grande qualité, il importe de corriger le 

sous-financement afin d’éviter les changements probables du personnel éducateur. C’est 

pourquoi, l’AGNSI estime qu’il est urgent d’agir! 

Nous remarquons depuis un certain temps qu’il est de plus en plus difficile de trouver 

des éducatrices à l’enfance qualifiée et même non qualifiée.  Il serait à propos de 

revoir ce problème et de penser à une éventuelle possibilité de reconnaitre comme 

qualifiées, les éducatrices spécialisées.  Plusieurs se trouvent du travail dans notre 

secteur d’activités. Pour compléter leur formation, les milieux pourraient s’en charger et 

après une année de travail, le ministère devrait nous permettre de les qualifier.   

Certes, le sentiment de quasi-gratuité des services de garde éducatifs a suscité 

beaucoup d’enthousiasme et l’établissement d’un système à contribution réduite est le 

reflet d’un choix de société. Cependant, l’AGNSI estime qu’il pourrait être opportun de 

se pencher de façon réaliste et responsable sur les mécanismes qui permettront 

d’assurer la pérennité de ce choix.  

 

1) Pour répondre aux besoins de formation du personnel éducateur, pour répondre 

aux nouvelles exigences du Ministère de la Famille pour la réussite éducative, 

ainsi que l’augmentation du coût de la vie depuis 8 ans, les remboursements 

anticipés des parents devraient être augmenté à un tarif quotidien de 45$ par 

jour et de 50$ pour les poupons, avec une indexation annuelle.  Ces montants 

sont plus réalistes pour arriver à ce que chaque milieu puisse offrir une qualité de 

service à la petite enfance. 
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2) Que des subventions soient offertes aux parents ayant des enfants à besoins 

particuliers.  Ainsi, nous pourrons agir tôt dans leur vie pour les aider à vivre une 

meilleure intégration à l’âge scolaire.  Les enfants qui fréquentent notre réseau 

devraient avoir les mêmes privilèges que ceux des CPE ou garderies 

subventionnées. 

 

3) Que le processus d’évaluation et d’amélioration de la qualité des services 

éducatifs ne devienne pas un moyen coercitif, mais bien une aide à l’amélioration 

des services de garde.  Comme les CPE et garderies subventionnées reçoivent 

des subventions pour la formation de leur personnel éducateur, si le ministère ne 

peut le faire pour les garderies non subventionnées en installation, alors qu’il 

subventionne l’AGNSI pour qu’elle offre des colloques, des journées de formation 

pour le personnel éducateur de ses membres. 

 

4) Que les garderies non subventionnées en installation soient exemptées de 

l’inscription obligatoire au guichet 0-5 ans, pour les raisons énumérées plus haut. 

 

5) Que les garderies non subventionnées en installation soient exemptées de 

l’obligation de fournir les fiches d’assiduité, ou tout autre renseignement via le 

système Clientèle des services de garde, pour les raisons énumérées plus haut. 

 

6) Que le ministère documente minutieusement ces intentions quant aux sanctions qui 

pourraient être émises concernant la santé, le bien-être et la sécurité des enfants. 

 

7) Que le ministère permette rapidement aux éducatrices spécialisées de se 

qualifier pour aider à la pénurie de main d’œuvre.  Et mettre en place des 

mécanismes pour voir à la pénurie du personnel éducateur auquel tous les 

services de garde font face. 

 

8) Que le ministère revoit la formation du comité consultatif pour retrouver un 

équilibre harmonieux avec les différents secteurs. 

A N N E X E  1 ;   

 
1)  LOI SUR LES SERVICES DE GARDE ÉDUCATIFS À L’ENFANCE  

 
    A N N E X E  2 ;   

 

2) États financiers de deux garderies non subventionnées en installation 
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 A N N E X E  3 ;   

 

3) Conseil d’administration du guichet 0-5 ans 

 




































































































































